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Savoir travailler avec des bénévoles
Le rôle des bénévoles est déterminant dans la structure organisationnelle de plusieurs institutions muséales et patrimoniales. Les responsabilités et les tâches des responsables de l’encadrement des bénévoles couvrent plusieurs domaines notamment la mise en œuvre des processus de gestion, de communication et d’animation adaptés à la réalité de faire travailler du personnel non rémunéré. Il faut en outre veiller à assurer une saine intégration des bénévoles dans les équipes de travail. 
La formation sera axée sur le cas de guides-bénévoles en contexte muséal dans le but de bien situer les interventions et d’illustrer les propos par des exemples concrets. Au terme de cette activité, les participants seront en mesure de planifier et d’organiser un service des bénévoles afin d’en assurer son efficacité et sa pérennité. 
Objectifs

À la fin de cette activité de formation, les participants seront capables de :

· Nommer les caractéristiques d’un bon bénévole;

· Décrire un processus de recrutement efficace;

· Énumérer des conditions propices pour retenir, motiver et mobiliser une équipe vers l’atteinte des objectifs fixés;
· Comprendre l’importance d’une formation adéquate pour les bénévoles;
· Mettre en place un programme d’encadrement;
· Mettre en place des pratiques d’accueil;
· Reconnaître et valoriser le travail des bénévoles pour en assurer la mobilisation;
· Mettre en place des mécanismes de collaboration et de concertation favorisant un climat de travail sain;

· Décrire des mécanismes d’information et de communication clairs.

Clientèle visée

professionnels de l’action éducative et culturelle, gestionnaires
Formatrice SMQ

Sylvia Johnson
Lieu



Grande Bibliothèque | 475, boul. De Maisonneuve Est, Montréal
Dates 

21 et 22 février 2012 (9 h à 17 h)
Date limite d'inscription
14 février 2012
Coûts

65 $ Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation dont la masse salariale est inférieure à 1 million $ (non-assujettie à la loi 90).


215 $ Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est égale ou supérieure à 1 million $ (assujettie à la loi 90).

Cette activité bénéficie de l’appui financier du Comité de formation continue Arts et Culture de l’Île de Montréal.

Savoir travailler avec les bénévoles
Montréal, 21 et 22 février 2012
Pour vous inscrire

Madelaine Marin, chargée de projet

Formation et développement professionnel

Société des musées québécois 

C.P. 8888, succursale Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P8

Téléphone : 514 987-3264 poste 4939 ( Télécopieur : 514 987-3379

formation@smq.qc.ca
Date limite d’inscription : 14 février 2012
FICHE D’INSCRIPTION

COORDONNÉES

Nom
     _______











Titre
     
_______










Institution / organisme  
     













Adresse
     











(SVP spécifiez rue, avenue, boulevard et no d’appartement et/ou de bureau)

Ville

     




Code postal       ________________
Téléphone
     




 Poste
             ________



Télécopieur
     




Courriel
             _______


MODALITÉS DE PAIEMENT
65 $
 FORMCHECKBOX 

Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation dont la masse salariale est inférieur à 1 million $ (non-assujettie à la Loi 90).
215 $
 FORMCHECKBOX 

Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est égale ou supérieure à 1 million $ (assujettie à la loi 90).
Chèque
 FORMCHECKBOX 





Erreur! Signet non défini.
À facturer
 FORMCHECKBOX 

Visa
     





Date expiration
     



MasterCard
     





Date expiration
     



Nom du détenteur      ____________


Code de sécurité      ______
Vous devez faire parvenir votre formulaire d’inscription dûment complété, avec le paiement libellé à l’ordre de la Société des musées québécois, avant la date limite d’inscription, le cas échéant. À moins d’une annulation de l’activité, aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles selon la Loi 90 au programme de crédits d’impôt.
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